
 
 
 

 
 

Lancement de la campagne 
Accès aux services juridiques en français 

  
Saint-Boniface, le 28 novembre 2005. Dans le cadre de la campagne de sensibilisation et de 
promotion pour faciliter l’accès à de plus amples services juridiques en français au Manitoba, 
vous êtes invités à vous joindre à nous lors du lancement officiel de la campagne « ACCÈS AUX 
SERVICES JURIDIQUES EN FRANÇAIS ».   
 
Celui-ci aura lieu le 5 décembre prochain, de 17h00 à 19h00, au Club de golf Niakwa Country 
Club au 620, chemin Niakwa, Winnipeg, Manitoba.  Le programme officiel débutera à 17h30.    
 
Grâce à un appui financier du Ministère de la Justice du Canada et de Justice Manitoba, 
l’Association des juristes d’expression française du Manitoba (AJEFM) s’est réunie à titre de 
partenaire et de coordonnateur avec les deux ministères pour la réalisation du projet.   
 
L’honorable Gord Mackintosh, ministre de la Justice (Province du Manitoba), l’honorable 
Greg Selinger, ministre des finances et ministre responsable des services en langue française 
(Province du Manitoba), et l’honorable Raymond Simard, député fédéral de Saint-Boniface, 
Secrétaire parlementaire du ministre du commerce intérieur, leader adjoint du gouvernement à la 
Chambre des communes et ministre responsable des langues officielles, seront présents pour 
lancer officiellement la campagne de sensibilisation et de promotion. Le dévoilement du 
thème et du visuel de la campagne sera présenté en partenariat avec l’AJEFM.   
 
Justice Manitoba, qui a la responsabilité de l’accès aux services juridiques en français au 
Manitoba, s’est engagé à améliorer ces services pour les personnes de langue française au 
Manitoba et d’en faire la promotion auprès du public et des intervenants concernés. La nature de 
la collaboration entre l’AJEFM, Justice Canada et Justice Manitoba est celle d’un partenariat 
efficace pouvant mieux recueillir, informer, promouvoir et assurer une mise en œuvre des 
services juridiques en langue française dans les communautés francophones du Manitoba.  
 
Vins et fromages seront servis.  R.S.V.P. auprès de Colette : (204) 235-4405.  
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